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Madame la directrice générale  

Monsieur le Président de la Conférence générale  

Monsieur le président du Conseil Exécutif 

Excellences 

Mesdames et Messieurs, 

 

A l’occasion des travaux de la 202ème session du Conseil Exécutif, je 

voudrais au moment de prendre la parole dans cette auguste Assemblée 

remercier le Bureau du Conseil pour la préparation et l’organisation de la 

présente session et, au nom du Gouvernement haïtien, je voudrais féliciter 

particulièrement la Directrice générale, Madame Irina BOKOVA, pour la grande 

compétence et l’esprit d’ouverture avec lesquels elle a dirigé l’organisation 

durant ses deux mandats.  

La Delegation haïtienne s’associe entièrement à la déclaration prononcée 

par le Vice-président du groupe 3 au Conseil exécutif qui adresse les enjeux 

stratégiques de notre Organisation et les attentes de notre région. 

 

Mesdames et messieurs, 

Cette session du Conseil exécutif se tient dans un contexte particulier où 

les 58 Etats-membres sont appelés à désigner un nouveau directeur général ou 

une nouvelle directrice générale pour les 4 prochaines années. C’est le moment 
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pour la République d’Haïti de renouveler son attachement à cette institution et 

au mandat qui lui est confié par la Convention de 1945. 

Cet attachement nous oblige à ne pas taire notre inquiétude face à la 

situation financière préoccupante de notre Organisation dont la vocation est de 

promouvoir la paix dans le monde par l’éducation, la science, et la culture. La 

République d’Haïti, par la voix de sa Délégation permanente, appuie et 

encourage toute initiative qui vise à permettre à l’UNESCO de répondre 

correctement à sa vocation. C’est dans cette perspective que La République 

d’Haïti en appelle solennellement à tous afin que l’UNESCO puisse continuer à 

remplir sereinement sa mission. C’est une tâche cruciale dans le monde 

contemporain. 

 

Monsieur le Président, 

La région des Caraïbes est affectée en permanence par des ouragans de 

plus en plus dévastateurs, des périodes prolongées de sècheresse ou de pluies 

accompagnées d’inondation. Cette année encore, les ouragans survenus ont 

détruit totalement les infrastructures vitales de la majorité des Petits Etats 

insulaires en Développement de la région ;  

Quoique faiblement impacté par les derniers ouragans, notre pays souffre 

de grandes vulnérabilités face aux risques de catastrophes naturelles dus au 

changement climatique et nous sommes extrêmement préoccupés par la 

fréquence et la grandeur de ces phénomènes.  
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C’est l’occasion pour nous de renouveler ici notre adhésion indéfectible 

au Cadre d’action de Sendaï. La coopération avec l’Organisation a permis 

d’enregistrer des progrès en ce qui concerne le renforcement du système 

d’alerte et de prévention. Mais il est une évidence que cette coopération devra 

être amplifiée. 

Il est essentiel que les populations se saisissent de cette problématique. 

La politique environnementale ambitieuse ne peut pas réussir sans avoir une 

perspective sociale. L’amélioration des conditions de vie des populations n’est 

pas contradictoire avec la lutte contre le réchauffement climatique. Des pays 

comme le mien doivent surpasser cette apparente contradiction si nous voulons 

ensemble atteindre nos objectifs.  

C’est en ce sens que nous encourageons pleinement les actions en terme 

de renforcement de capacités, de transfert de technologie et d’accès à 

l’assistance technique et aux financements pour la préservation et la protection 

de notre environnement.  

La République d’Haïti apprécie les efforts déjà consentis dans le cadre de 

la coopération avec l’UNESCO et appelle à poursuivre globalement les 

engagements pris afin de rendre effective la mise en œuvre du « Plan d’action 

pour le renforcement de la coopération avec l’UNESCO : Ensemble pour Haïti » 

adopté par le Conseil Exécutif à sa 201ème session.  
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Mesdames et Messieurs  

La question de l’éducation est essentielle, elle relève d’une grande 

importance pour notre pays, où malgré les efforts consentis, il reste encore 

beaucoup à faire. Elle reste la meilleure ressource pour entretenir, préserver et 

consolider les valeurs qui fondent notre humanité commune, notre égale 

dignité. 

Le gouvernement haïtien a déployé beaucoup d’efforts pour renforcer 

l’ensemble du secteur éducatif en termes d’accès et de qualité, mais la plupart 

des objectifs du Plan opérationnel 2010-2015 sont loin d’être atteints. 

Améliorer le niveau de l'éducation passe par l'amélioration des capacités des 

acteurs qui opèrent au niveau institutionnel.  

Il est aussi indispensable de maintenir les efforts visant à reconstruire les 

infrastructures scolaires endommagées et renforcer l’enseignement et la 

formation technique et professionnelle.   

Le soutien de l’UNESCO au système éducatif haïtien est constant. Il est 

vital pour l’avenir du pays qu’il soit maintenu et augmenté. 

Monsieur le président, 

Les sites du patrimoine culturel et naturel dans les Caraïbes sont devenus 

de plus en plus attractifs pour le secteur du tourisme, avec un nombre constant 

et croissant de visiteurs. Malgré le fait qu’il s’agisse d’une source potentielle de 

revenus, il est aussi nécessaire de développer et de mettre en place des 

politiques et des mesures qui assurent que l’impact sur les sites et les 

dommages potentiels soient limités. 
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Mesdames et Messieurs, 

Les défis actuels demandent une réponse rapide de la part de l’UNESCO 

dans les domaines de sa compétence et l’action efficace dépend de l’engagement 

des Etats membres.  

Au moment où l’Organisation se prépare à une échéance électorale 

démocratique pour désigner un nouveau Directeur général ou une nouvelle 

Directrice générale et aussi constituer la nouvelle équipe de direction qui devra 

piloter l’UNESCO dans les prochaines années, Notre Délégation souhaite que les 

délibérations et les décisions qui seront adoptées lors des travaux de cette 

202ème session du Conseil exécutif contribuent grandement à la réalisation des 

mandats et des objectifs de l’organisation dans l’intérêt général des peuples du 

monde.  

Je vous remercie. 


